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Règlement ministériel du 16 juillet 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur la N10 à Vianden à l’occasion de travaux routiers.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Considérant qu’à l’occasion de travaux routiers, il y a lieu de réglementer la circulation sur la N10 à Vianden.

Arrête:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux, la circulation est réglementée comme suit:

La circulation sur la N10 (P.K. 88,000 – 88,200) est réglée au moyen de signaux colorés lumineux.

Le chantier est à contourner conformément aux signaux mis en place.

A l’approche du chantier et à la hauteur de celui-ci la vitesse maximale est limitée à 50 km/heure.

Il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de dépasser des véhicules automoteurs autres que les
motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux roues.

Ces prescriptions sont indiquées par les signaux D,2, C,14 portant l’inscription «50» et C,13aa. Les signaux A,4b,
A,15 et A,16a sont également mis en place.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3. Le présent règlement prend effet le 17 juillet 2012 jusqu’à l’achèvement des travaux. 

Luxembourg, le 16 juillet 2012.

Le Ministre du Développement durable
et des Infrastructures,

Claude Wiseler

Règlements communaux.

(Les mentions ci-après sont faites en vertu de l’article 82 de la loi du 13 décembre 1988)

Règlements de circulation.

B a s c h a r a g e.- En séance des 13 avril et 25 mai 2012, le collège échevinal de Bascharage a édicté 3 règlements
de circulation à caractère temporaire (rue des Tulipes, rue de la Résistance et rue de Schouweiler). Lesdits règlements
ont été publiés en due forme.

B e c k e r i c h.- En séance des 30 mai et 15 juin 2012, le collège échevinal de Beckerich a édicté 2 règlements de
circulation à caractère temporaire (C.R. 106 entre Schweich et Elvange, braderie d’été les 7 et 8 juillet 2012 à
Oberpallen). Lesdits règlements ont été publiés en due forme.

B e r t r a n g e.- En séance des 28 mars, 4, 18, 20 avril, 2 mai et 13 juin 2012, le collège échevinal de Bertrange a
édicté 7 règlements de circulation à caractère temporaire (rue Atert, chantier Baumeister rue de la Forêt, ancienne
route de Longwy, route de Longwy, manifestation sportive «BARTRENG BEWEEGT SECH», courses cyclistes
organisées par le club cycliste V.C. Le Guidon). Lesdits règlements ont été publiés en due forme.

B e r t r a n g e.- En séance du 26 avril 2012, le conseil communal de Bertrange a confirmé un règlement de
circulation à caractère temporaire édicté par le collège échevinal en date du 4 avril 2012 concernant la construction
d’une résidence dans la rue de la Forêt pour le compte de «Baumeister-Haus Luxembourg S.A.» à Bertrange. Ladite
confirmation a été approuvée par Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de
l’Intérieur et à la Grande Région en date des 31 mai et 5 juin 2012 et publiée en due forme.

B e t t e m b o u r g.- En séance des 26, 27 mars, 6, 11, 16, 30 avril, 14 et 21 mai 2012, le collège échevinal de
Bettembourg a édicté 10 règlements de circulation à caractère temporaire (pose de fibres optiques de l’Entreprise des
P&T dans la rue du Château à Bettembourg et dans la rue de l’Ecole à Noertzange, route barrée dans la rue Hiel à
Huncherange, chantier chemin piétonnier «Sonnepromenade» à Bettembourg, route barrée dans la rue Dicks et dans
la rue Michel Lentz à Bettembourg, sens unique dans la rue du Parc et route barrée dans la rue Fernand Mertens à
Bettembourg, chantiers dans la rue de l’Indépendance à Bettembourg). Lesdits règlements ont été publiés en due forme.
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B e t t e m b o u r g.- En séance du 2 décembre 2011, le conseil communal de Bettembourg a modifié son règlement
de circulation du 16 février 2011 (zone d’activités économiques Krakelshaff). Ladite modification a été approuvée par
Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date
des 14 et 23 février 2012 et publiée en due forme.

B e t t e m b o u r g.- En séance des 17 février et 26 mars 2012, le conseil communal de Bettembourg a confirmé
9 règlements de circulation à caractère temporaire édictés par le collège échevinal en date des 9 janvier 2012 (13.1.1.:
chantier dans la rue Auguste Collart à Bettembourg), 16 janvier 2012 (13.1.2.: pose de fibres optiques dans la rue
Fernand Mertens, dans la rue de la Paix et dans la rue du Parc à Bettembourg; 13.1.3.: pose des réseaux à fibres optiques
de l’Entreprise des P&T dans la rue de Livange, la rue Michel Rodange et la rue Nicolas Rosenfeld à Bettembourg),
23 janvier 2012 (13.1.4.: construction d’un immeuble résidentiel dans la route de Luxembourg no. 19 à Bettembourg),
6 février 2012 (13.1.5.: pose des réseaux à fibres optiques de l’Entreprise des P&T dans la route d’Esch (N13) à
Huncherange; 13.1.6.: pose des réseaux à fibres optiques de l’Entreprise des P&T dans la route d’Esch (N13) à Fennange
et dans la route d’Esch (N13) à Huncherange), 27 février 2012 (8.1.1.: pose de fibres optiques dans la route de
Luxembourg à Bettembourg; 8.1.2.: lotissement dans la route d’Esch (N13) à Fennange), 5 mars 2012 (8.1.3.: pose d’une
conduite de canalisation dans la route de Luxembourg à Bettembourg), 12 mars 2012 (8.1.4.: chantiers P&T dans la
route d’Esch à Huncherange et à Fennange et 8.1.6.: passage souterrain barré entre la rue Auguste Collart et la rue de
la Gare à Bettembourg) et 19 mars 2012 (8.1.5.: pose de fibres optiques de l’Entreprise des P&T dans la rue du Château
à Bettembourg). Lesdites confirmations ont été approuvées par Messieurs les Ministres du Développement durable et
des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 17, 26 avril et 22 mai 2012 respectivement les
23 avril, 2 mai 2012 et 1er juin 2012 et publiées en due forme.

B e t z d o r f.- En séance du 9 mars 2012, le conseil communal de Betzdorf a confirmé un règlement de circulation
à caractère temporaire édicté par le collège échevinal en date du 17 février 2012 à l’occasion des travaux
d’infrastructures dans la «rue de l’école», la «rue du canal», la «rue Neuve» et la «Danzplaz» à Mensdorf. Ladite
confirmation a été approuvée par Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de
l’Intérieur et à la Grande Région en date des 22 mai et 1er juin 2012 et publiée en due forme.

B o e v a n g e / A t t e r t.- En séance du 1er février 2012, le conseil communal de Boevange/Attert a modifié son
règlement de circulation du 5 mars 2008. Lesdites modifications ont été approuvées par Messieurs les Ministres du
Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 13 et 15 mars 2012
et publiées en due forme.

B o e v a n g e / A t t e r t.- En séance des 9, 23 mai et 13 juin 2012, le collège échevinal de Boevange/Attert a édicté
3 règlements de circulation à caractère temporaire (chemin «alen Useldéngerwee» à Buschdorf le 13 mai 2012 à
l’occasion d’une course de stock-cars et «Helpermaart 2012»). Lesdits règlements ont été publiés en due forme.

C o l m a r - B e r g.- En séance du 8 décembre 2011, le conseil communal de Colmar-Berg a confirmé un règlement
de circulation à caractère temporaire concernant la rue de l’Industrie édicté par le collège échevinal en date du
3 novembre 2011. Ladite confirmation a été approuvée par Messieurs les Ministres du Développement durable et des
Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 19 et 26 avril 2012 et publiée en due forme.

D a l h e i m.- En séance des 28 mars et 10 mai 2012, le conseil communal de Dalheim a confirmé 3 règlements de
circulation à caractère temporaire dans la rue «Kabesbierg» à Filsdorf (à partir de la maison n° 13), dans les rues
«Schléiwengaass» et «Saangewee» à Welfrange (à partir de la maison n° 14 respectivement la partie comprise entre la
maison n° 8 et la N13) à Welfrange, édictés par le collège échevinal en date des 14 mars et 3 avril 2012. Lesdites
confirmations ont été approuvées par Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de
l’Intérieur et à la Grande Région en date des 31 mai et 1er juin 2012 respectivement le 5 juin 2012 et publiées en due
forme.

D i f f e r d a n g e.- En séance des 27 et 29 mars 2012, le collège échevinal de la Ville de Differdange a édicté
2 règlements de circulation à caractère temporaire (exposition dans la salle d’exposition H2O à Oberkorn et travaux
de construction d’une tranche rue de Soleuvre tronçon rue Woiwer). Lesdits règlements ont été publiés en due forme.

D i p p a c h.- En séance des 16, 21 mars, 16 avril, 6 et 18 juin 2012, le collège échevinal de Dippach a édicté
6 règlements de circulation à caractère temporaire (course cycliste par l’Union Cycliste de Dippach les 24 et 25 mars
2012, mise en place d’un conteneur rue de Bascharage au niveau de la maison n° 15 en date du 11 avril 2012, mise en
place d’une interdiction de stationner au niveau de la rue de Bettange en raison d’un chantier de déménagement,
organisation d’une course à pieds à Schouweiler dans le cadre du «Schoulsportdag» du 27 avril 2012, organisation de
festivités sur le parking près de la Mairie à Schouweiler, rue de l’Eglise, festivités dans le cadre de la célébration publique
de l’Anniversaire de Naissance de son Altesse Royale le Grand-Duc à Schouweiler). Lesdits règlements ont été publiés
en due forme.

1793



L U X E M B O U R G

E s c h - s u r - A l z e t t e.- En séance du 16 mars 2012, le conseil communal de la Ville d’Esch-sur-Alzette a confirmé
des règlements temporaires de circulation (réf. 9/C1, 9/C3 et 9/C4). Lesdites confirmations ont été approuvées par
Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date
des 17 et 23 avril 2012 et publiées en due forme.

E s c h - s u r - A l z e t t e.- En séance des 21, 22, 28, 30 mars, 16, 20, 24 avril, 4, 8, 14, 15 mai, 4, 7, 12 et 14 juin
2012, le collège échevinal de la Ville d’Esch-sur-Alzette a édicté 20 règlements de circulation à caractère temporaire
(rue de la Fontaine, rue de Lille, avenue de l’Université, rue Victor Hugo, boulevard G.-D. Charlotte, avenue de la Paix,
Grand-Rue, rue Helen Buchholtz, rue Emile Mayrisch et rue Arthur Useldinger, rue Théodore de Wacquant, rue de
Belvaux, rue Joseph Kieffer CR 110, rue du Cinquantenaire, rue Léon Kinsch, rue de Luxembourg N4, rue des Etangs
(CR 191), porte de France, rue d’Ehlerange, rue Victor Hugo, rue de Stalingrad, rue Large). Lesdits règlements ont été
publiés en due forme.

E s c h w e i l e r.- En séance du 16 mars 2012, le conseil communal d’Eschweiler a édicté un règlement de circulation
abrogeant le règlement modifié du 9 octobre 1956. Ledit règlement a été approuvé par Messieurs les Ministres du
Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 4 et 10 mai 2012 et
publié en due forme.

F e u l e n.- En séance du 6 octobre 2011, le conseil communal de Feulen a édicté un règlement de circulation
abrogeant le règlement modifié du 2 avril 1986. Ledit règlement a été approuvé par Messieurs les Ministres du
Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 27 avril et 4 mai 2012
et publié en due forme.

F r i s a n g e.- En séance du 4 juin 2012, le collège échevinal de Frisange a édicté un règlement de circulation à
caractère temporaire («Crauthemerstrooss» à Hellange à l’occasion du concert de musique «Rock-A-Field open air» à
Crauthem). Ledit règlement a été publié en due forme.

H e s p e r a n g e.- En séance du 21 novembre 2011, le conseil communal de Hesperange a modifié son règlement
général de circulation du 6 octobre 2008 (Alzingen, rue Josy Haendel, rue de Roeser et route de Thionville; Fentange,
rue de Bettembourg et op der Sterz). Lesdites modifications ont été approuvées par Messieurs les Ministres du
Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 6 et 12 mars 2012 et
publiées en due forme.

H e s p e r a n g e.- En séance des 21 novembre 2011 et 10 février 2012, le conseil communal de Hesperange a
confirmé des règlements temporaires de circulation édictés par le collège échevinal en date des 28 octobre 2011
(Howald, rue Père Conrad et Hesperange, rue d’Itzig), 7 novembre 2011 (Fentange, rue de Bettembourg) et 23 janvier
2012 (Howald, Rangwee, 14a et 14b). Lesdites confirmations ont été approuvées par Messieurs les Ministres du
Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 21 février et 19 avril
2012 respectivement les 29 février et 26 avril 2012 et publiées en due forme.

H o b s c h e i d.- En séance du 14 décembre 2011, le conseil communal de Hobscheid a modifié son règlement
communal de circulation du 24 février 2006 (ajoute d’un point 32 au chapitre 3 Circulation, Priorités, art. 3/1 Cédez le
passage, section d’Eischen). Lesdites modifications ont été approuvées par Messieurs les Ministres du Développement
durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 27 avril et 2 mai 2012 et publiées en
due forme.

J u n g l i n s t e r.- En séance du 17 février 2012, le conseil communal de Junglinster a confirmé 2 règlements
temporaires de circulation édictés par le collège échevinal en date des 27 janvier et 1er février 2012 concernant la
réglementation de la circulation routière à Gonderange pendant la durée du chantier des travaux de pose d’une
canalisation dans la rue du village. Lesdites confirmations ont été approuvées par Messieurs les Ministres du
Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 22 et 26 mars 2012
et publiées en due forme.

J u n g l i n s t e r.- En séance du 13 janvier 2012, le conseil communal de Junglinster a modifié son règlement de
circulation du 11 juillet 1997 (Chapitre II: Dispositions particulières). Lesdites modifications ont été approuvées par
Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date
des 27 avril et 2 mai 2012 et publiées en due forme.

K o e r i c h.- En séance des 27 avril et 14 juin 2012, le collège échevinal de Koerich a édicté 3 règlements de
circulation à caractère temporaire (route vicinale entre Goetzingen et Windhof, rue de l’Industrie à Windhof, route
vicinale Montée Saint-Hubert à Koerich). Lesdits règlements ont été publiés en due forme.
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K o p s t a l.- En séance du 5 juin 2012, le collège échevinal de Kopstal a édicté 2 règlements de circulation à caractère
temporaire (Fête de la Musique du 16 juin 2012, Journée «Alles op de Vëlo» du 15 juillet 2012). Lesdits règlements ont
été publiés en due forme.

K o p s t a l.- En séance du 11 mai 2012, le collège échevinal de Kopstal a édicté un règlement de circulation à
caractère temporaire (interdiction de toute circulation normale et au stationnement de véhicules sur le tronçon de la
rue J.F. Kennedy reliant la rue des Pins à la rue de l’Ecole en date du 18 mai 2012). Ledit règlement a été publié en due
forme.

K o p s t a l.- En séance du 17 février 2012, le conseil communal de Kopstal a modifié son règlement général de
circulation du 21 octobre 1985 concernant les dispositions relatives à l’article 10 (art. 10a) emplacements réservés aux
personnes handicapées et art. 10b) stationnement autorisé sur le trottoir, signal F15 pour les voies énumérées dans
ladite délibération). Lesdites modifications ont été approuvées par Messieurs les Ministres du Développement durable
et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 4 et 14 mai 2012 et publiées en due forme.

L o r e n t z w e i l e r.- En séance des 2 mai et 18 juin 2012, le collège échevinal de Lorentzweiler a édicté
2 règlements de circulation à caractère temporaire (travaux de la société MEGALIFT à l’aide d’une grue mobile à
Hunsdorf, travaux de raccordement d’un nouveau lotissement dans la rue Hiel à Blaschette). Lesdits règlements ont été
publiés en due forme.

M o m p a c h.- En séance des 31 janvier et 2 avril 2012, le conseil communal de Mompach a confirmé 2 règlements
de circulation à caractère temporaire édictés par le collège échevinal en date du 20 janvier 2012 à l’occasion des travaux
de construction d’un trottoir aux abords de la rue «iewescht Strooss» et en date du 27 février 2012 à l’occasion des
travaux de construction d’une place publique à Moersdorf. Lesdites confirmations ont été approuvées par Messieurs les
Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 22 mars
et 31 mai 2012 respectivement les 26 mars et 5 juin 2012 et publiées en due forme.

M o n d e r c a n g e.- En séance du 27 janvier 2012, le conseil communal de Mondercange a modifié son règlement
communal de la circulation du 16 mai 1995 en vue de la création de nouvelles places de stationnement dans la rue
Arthur Thinnes à Mondercange, dont l’occupation sera limitée avec le disque de stationnement. Lesdites modifications
ont été approuvées par Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à
la Grande Région en date des 13 et 26 avril 2012 et publiées en due forme.

M o n d o r f - l e s - B a i n s.- En séance du 22 mai 2012, le conseil communal de Mondorf-les-Bains a édicté un
règlement temporaire de circulation dans la route de Mondorf et dans la route de Luxembourg à Altwies à l’occasion
de travaux d’infrastructures (lots 1 à 3). Ledit règlement a été approuvé par Messieurs les Ministres du Développement
durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 7 et 12 juin 2012 et publié en due
forme.

N i e d e r a n v e n.- En séance du 30 mars 2012, le conseil communal de Niederanven a confirmé un règlement
temporaire de circulation édicté par le collège échevinal en date du 19 mars 2012 (travaux pour le compte des P&T
dans la route de Trèves à Senningen). Ladite confirmation a été approuvée par Messieurs les Ministres du
Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 1er et 5 juin 2012 et
publiée en due forme.

P é t a n g e.- En séance des 7, 14, 28 mars, 4, 25 avril, 2 mai, 9, 23 mai, 6 et 13 juin 2012, le collège échevinal de
Pétange a édicté 26 règlements de circulation à caractère temporaire (cavalcade de mi-carême le 18 mars 2012, partie
du chemin «Im Gieschtefeld» à Lamadelaine à l’occasion de la migration des batraciens, réaménagement de la rue Jos.
Philippart (CR 176) à Rodange, marché mensuel les 19 mars, 4, 25 avril, 6 et 19 juin 2012, nouvelle canalisation dans la
rue de la Providence au niveau de la maison n° 50 et dans la route de Luxembourg au niveau de la maison n° 30, travaux
de débranchement des raccords d’eau et de gaz dans l’avenue du Dr Gaasch au niveau des maisons n° 4-6 à Rodange,
journée «Télévie» dans la rue Jos Moscardo à Rodange, installation d’une grue de chantier dans la rue Clopp à Rodange,
travaux de raccordement d’infrastructures dans la rue du Vieux Moulin au niveau de la maison n° 1 et dans la rue du
Chemin de Fer au niveau des maisons n° 7-9, travaux d’installation d’une grue de chantier dans la rue des Champs à
Pétange, travaux de pose d’une conduite d’eau principale dans les rues de Belair et Église à Pétange, travaux de
bétonnage d’un mur de séparation rue Clopp à Rodange, travaux de pose d’infrastructures dans la rue Pierre Hamer à
Pétange, travaux de bétonnage dans la rue Clopp à Rodange sur le tronçon compris entre les maisons numéros 61 à
69 et la fin de l’impasse, travaux de bétonnage dans la rue Chemin de Brouck à Rodange, travaux de bétonnage dans la
rue Clopp à Rodange sur le tronçon compris entre les maisons numéros 61 à 69, «Wisi-Cup» du Handball Club de
Pétange les 16 et 17 juin 2012, «Fête populaire» du Syndicat de Rodange). Lesdits règlements ont été publiés en due
forme.
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P é t a n g e.- En séance du 16 avril 2012, le conseil communal de Pétange a confirmé un règlement de circulation à
caractère temporaire édicté par le collège échevinal en date du 7 mars 2012. Ladite confirmation a été approuvée par
Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date
des 31 mai et 5 juin 2012 et publiée en due forme.

R o e s e r.- En séance du 5 avril 2012, le collège échevinal de Roeser a édicté un règlement de circulation temporaire
(«Fête du musée» à Peppange en date du 1er juillet 2012). Ledit règlement a été publié en due forme.

R u m e l a n g e.- En séance du 9 janvier 2012, le conseil communal de la Ville de Rumelange a confirmé un règlement
de circulation à caractère temporaire édicté par le collège des bourgmestre et échevins en date du 16 décembre 2011
à l’occasion de travaux de renouvellement d’infrastructure et de canalisation dans la rue Ferrer. Ladite confirmation a
été approuvée par Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la
Grande Région en date des 22 et 26 mars 2012 et publiée en due forme.

S a n e m.- En séance des 10 février et 23 mars 2012, le conseil communal de Sanem a confirmé des règlements de
circulation à caractère temporaire édictés par le collège des bourgmestre et échevins en date des 5 janvier 2012
(Belvaux, rue de Hussigny), 12 janvier 2012 (Soleuvre, rue des Prés), 12 mars 2012 (Sanem, rue de Niederkorn
(CR 175)) et 23 mars 2012 (Sanem, rue des Aulnes, rue des Pommiers, rue du Verger, rue d’Esch (CR 110)). Lesdites
confirmations ont été approuvées par Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de
l’Intérieur et à la Grande Région en date des 16 avril et 3 mai 2012 respectivement les 23 avril et 10 mai 2012 et
publiées en due forme.

S a n e m.- En séance du 29 novembre 2011, le conseil communal de Sanem a édicté des règlements de circulation
modifiant le règlement modifié du 23 juillet 2004 (43a, 43b, 43c, 43d, 43f, 43g, 43h, 43i et 43j). Lesdits règlements ont
été approuvés par Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la
Grande Région en date des 11 et 26 avril 2012 et publiés en due forme.

S c h i f f l a n g e.- En séance du 29 mars 2012, le conseil communal de Schifflange a édicté 2 règlements de circulation
temporaires (Festival cycliste et 63e Flèche du Sud). Lesdits règlements ont été approuvés par Messieurs les Ministres
du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 26 avril et 2 mai
2012 et publiés en due forme.

S c h u t t r a n g e.- En séance du 16 février 2012, le conseil communal de Schuttrange a modifié son règlement de
circulation de base du 30 septembre 2009. Lesdites modifications ont été approuvées par Messieurs les Ministres du
Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 13 et 15 mars 2012
et publiées en due forme.

S t e i n f o r t.- En séance du 11 juin 2012, le collège échevinal de Steinfort a édicté un règlement de circulation à
caractère temporaire (travaux d’infrastructures et de voirie dans la rue du Parc à Kleinbettingen). Ledit règlement a été
publié en due forme.

S t e i n s e l.- En séance des 27 mars, 18, 20, 27 avril, 11, 20, 21, 23, 25 mai, 1er et 2 juin mai 2012, le collège échevinal
de Steinsel a édicté 14 règlements de circulation à caractère temporaire (pose de canalisations E.P. et E.U. ainsi que de
câbles téléphoniques et de construction de regards dans la route de Luxembourg (RN 7) à Heisdorf, cortège pour la
Fête du 1er mai, Charity-Run pour coureurs, nordic-walkers, vélos, rollerblades et handbikers en date du 5 juin 2012,
kermesse de Steinsel pendant le week-end de la Pentecôte, course cycliste «Tour de Luxembourg», procession
«St-Pierre de Milan» en date du 28 mai 2012, tournage du film «Air Force One is Down» sur le plateau de Steinsel,
branchement au réseau de gaz de la maison n° 29, rue de la Forêt Verte à Heisdorf, porte ouverte de la Fondation du
Tricentenaire de Heisdorf le 3 juin 2012, commémoration de la Fête Nationale, déplacement d’une grue à montage
rapide dans la rue Basse). Lesdits règlements ont été publiés en due forme.

T a n d e l.- En séance du 13 janvier 2012, le conseil communal de Tandel a édicté un règlement de circulation
concernant des travaux d’infrastructures et de redressement de voirie entre Longsdorf et Kranzenhaff. Ledit règlement
a été approuvé par Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la
Grande Région en date des 19 et 26 avril 2012 et publié en due forme.

W a l f e r d a n g e.- En séance du 25 octobre 2011, le conseil communal de Walferdange a modifié son règlement
de circulation du 4 décembre 2008 dans la rue de l’Eglise, la rue du X octobre, la rue Roger Barthel, la rue des Jardins,
la rue Bellevue, la rue Neuve et la rue Michel Rodange. Lesdites modifications ont été approuvées par Messieurs les
Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’Intérieur et à la Grande Région en date des 14 et
23 février 2012 et publiées en due forme.
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W e i s w a m p a c h.- En séance du 29 mars 2012, le conseil communal de Weiswampach a confirmé un règlement
temporaire de circulation édicté par le collège échevinal en date du 24 février 2012 dans le cadre des travaux de
réaménagement du quartier Kiricheneck 3e phase (lots 1 + 2). Ladite confirmation a été approuvée par Messieurs les
Ministres du Développement durable et des Infrastructures et de l’intérieur et à la Grande Région en date des 26 avril
et 3 mai 2012 et publiée en due forme.

W i n s e l e r.- En séance du 9 janvier 2012, le conseil communal de Winseler a confirmé un règlement temporaire
de circulation édicté par le collège échevinal en date du 21 décembre 2011 concernant la voirie forestière à Doncols.
Ladite confirmation a été approuvée par Messieurs les Ministres du Développement durable et à la Grande Région en
date des 24 et 29 février 2012 et publiée en due forme.

Institut Luxembourgeois de Régulation

Règlement E12/13/ILR du 6 juillet 2012
portant publication de la composition et de l’impact
environnemental du mix national pour l’année 2011

Secteur Electricité

La Direction de l’Institut Luxembourgeois de Régulation,

Vu la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité et notamment son article 49;

Vu le règlement grand-ducal du 21 juin 2010 relatif au système d’étiquetage de l’électricité;

Vu le règlement E10/23/ILR du 21 septembre 2010 concernant la détermination de la composition et de l’impact
environnemental de l’électricité fournie; 

Vu le règlement E11/14/ILR du 29 mars 2011 portant fixation des valeurs par défaut de l'impact environnemental et
abrogeant le règlement E10/24/ILR du 19 octobre 2010 portant fixation des valeurs par défaut de l'impact
environnemental;

Arrête:

Art. 1er. La composition du mix national

La composition agrégée par source d’énergie de l’électricité fournie par l’ensemble des fournisseurs aux clients finals
situés sur le territoire national pour l’année 2011 est la suivante:

Catégorie de source d’énergie Composition du mix national

a) Energie fossile non renouvelable 54,8%

houille 4,8%

lignite 4,2%

gaz naturel 28,9%

cogénération à haut rendement 3,4%

autres énergies fossiles (pétrole, autres) 13,5%

b) Energie nucléaire 24,4%

c) Sources d’énergie renouvelables 20,2%

biomasse, biogaz, gaz des stations d’épuration d’eaux usées, gaz de
décharge 0,9%

énergie éolienne 2,6%

énergie hydroélectrique 16,3%

énergie solaire 0,4%

autres sources d’énergie renouvelables 0,0%

d) Autres sources d’énergie et sources d’énergie non identifiables 0,6%

TOTAL 100%
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Art. 2. L’impact environnemental du mix national
L’impact environnemental des sources énergétiques à partir desquelles est produite l’électricité fournie par

l’ensemble des fournisseurs aux clients finals situés sur territoire national pour l’année 2011 est le suivant:
a) en termes d’émissions de dioxyde de carbone: 359,13 g par kWh
b) en termes de déchets radioactifs: 1,48 mg par kWh.

Art. 3. Le présent règlement est publié au Mémorial et sur le site internet de l’Institut.
La Direction

(s.) Paul Schuh (s.) Jacques Prost (s.) Camille Hierzig

1798

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck


	Sommaire
	Règlement ministériel du 16 juillet 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N10 à Vianden à l’occasion de travaux routiers
	Règlements communaux
	Institut Luxembourgeois de Régulation – Règlement E12/13/ILR du 6 juillet 2012 portant publication de la composition et de l’impact environnemental du mix national pour l’année 2011 – Secteur Electricité



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Europe ISO Coated FOGRA27)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /GillSansMT-Bold
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 72
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 72
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 300
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 300
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for on-screen display, e-mail, and the Internet.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /ConvertToRGB
      /DestinationProfileName (sRGB IEC61966-2.1)
      /DestinationProfileSelector /UseName
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing false
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


